
•OUVEMENT SOCIAL 
La Loi Sco la ire Belge 

m** BfCIDBNTS AU SENAT 
ET A LA CHAMBRE 

Bruxelles, 1er Jota. — La journée d'hier 
restera certainement comme une date dans 
la lutte engagée en Belgique contre le cléri-

rtement, l'après-midi, des incidente 
assez violents se sont produits. 

Au Sénat, M. Maanette, libéral, ayant dé
clare qu» le projet de loi scolaire tendait à 
verser vingt-cinrf millions nouveaux par an 
dans las caisses des couvents, M. Demolder, 
ancien ministre de la justice, déclara que 
c'était un mensonge. 

Il dut retirer le mot. 
Mar Kresser a dit ensuite que la droite 

lerait Moc pour défendre le salut des âmes. 
A la Chambre, un discours a (té pronon

cé par M. Carton de Wiart, catholique. 
Ayant déclaré que l'école sans Dieu était 

l'école contre Dieu, il déchaîna à gauche une 
tempête formidable. 

M. Janaon, radical, accusa l'orateur de 
perfidie, ce qui lui valut d'être, pour la 
première foie de sa carrière, rappelé ii l'or-
«Ire, tandis que la gauche déclarait se solida
riser avec lui. 

L'un après l'autre, les membres les plus 
•minento des deux groupes d'opposition ont 
repris l'accusation, et la séance a dû être 
levée sans que M. Carton de Wiart ait pu 
réussir à se faire entendre. 

Le soir, à huit heures trente, a j Cirque 
Ttoyal, un important meeting s est tenu, au
quel assistaient sept mille personnes, par-
S i lesquelles le recteur de l'UniverFtl» l e 

ruxelies, et que présidait l'ancien bourg
mestre Buis. 

Tour à tour, les députés socialistes et libé
raux, Wauters, Masson, Franck, Anseele, 
Hyraann, Vandervelde, ont réclamé en ter
mes énergiques le suffrage universel et le 
retrait du projet de loi scolaire. 

A signaler que, MM. Franck et Anseele 
ayant voulu intercaler dans leurs discours 
des passages en flamand, une petite mani
festation antiflamingante s'est produite. 

A la sortie, des cris divers, notamment 
melui de : « Vive la Révolution ! », ont été 
poussés, et quelques bagarres se sont pro

duites entre cléricaux et anticléricaux. 

Une grève de brasseurs 
LE MOUVEMENT MENACE DE S'ETEN

DRE. — LES PARISIENS VONT-ILS 
MANQUER DE BIERE? 

Paris, 2 juin. — Une partie du personnel 
«le la brasserie Raréfier, 139, rue des Pyré
nées, a cessé le travail hier après-midi. Un 
grand meeting a eu lieu aussitôt dans la 
salle des Grèves de la Bourse du Travail 
Parmi les grévistes, les camionneurs étaient 
en majoritiv 

I.e cahier des revendications des bras
seurs avait été adressé U y a un mois à tou
tes les brasseries. Le mouvement de grève 
qui commence par la brasserie Karcher me
nace de s'étendre. Des militants du syndicat 
Jhous ont même affirmé que la grève serait 
pénérale aujourd'hui. 

Vrtci le texte dn cahier des revendications 
Uu personnel des brasseries : 

Garçons-brasseurs. — W francs par ee-
fnaine pmir la première année st 42 francs 
par semaine h partir de la seconde; 1 franc 
par heure supplémentaire. 

Tonneliers. — 42 francs la pemame e: î fr 
l'heure supplémentaire. 

Garçons livreurs. — 15 fr. la semiini pour 
la conduite d on cheval : *S Tr. pour ceux 
chevaux, et 50 fr. pour 3 chevaux ; 0 fr. 05 
p«*r «JuS te* <***" r«wtmnt ou snrtâo*- ; t » 
pour le tour de gare ; 9 fr. 10 pour ta des
cente en cave des fûts quelle qu'en ecit la 
contenance. 

Manœuvrer — 40 fr. la semaine et 0 fr. .5 
l'heure supplémentaire. 

Cannetlfres. — 3 fr. M par jour Le tra-
i ail de o heures matin h 6 heuves soir ; 
Semi-heure pour casse-croûte ; 1 b.9ure î,'2 
de déjeuner. ' 

élégants qu'il a dit à des agents : «Je m'en 
f... de votre prtfet de police, je l'em... ; s'il 
était 14, je lui serrerais le kiki. » 
LES DEPOSITIONS DE L OFFICIER DE 

PAIX RINGEL 
On sait que M. Ringel eut mission d'it ter-

dire à M. Paul Robain de prononcer un dis
cours delrant la statue du boulevard Saint-
Marcel. C'est ce qui provoqua la bagarre. 

M. Ringel dépose. 
" J'ai été assailli, dit-il, par les camelots 

du roi et fort malmené. Au moment où je 
faiblissais, j'ai été protégé par un monsieur 
grand et fort. On m'a dit que c'était M. Ro-
manet du Caillaux. » 

M. Romanet du Caillaux qui, en sa qua
lité d'avocat, se trouve dane la sait-», déclare 
que ce n'est pas lui. 

Le substitut PEAN. — U est donc pro
bable que c'est M. Ludovic Leblanc- je lui 
rends hommage. 

LA MESAVENTURE D'UN RADICAL 
Ce sont les témoins ordinaires qui défilent. 

Une seule déposition est amusante. C'est 
celle de M. Mallet, avocat à la cour, mem
bre du comité du Xille arrondissement. 

« J'étais de passage boulevard Saint-Mar-
cel, et, bien entendu, je m'intéressais fort 
peu a la manifestation. Tout à coup, un 
agent se précipite sur moi. Je proteste. Je 
reçois trois coups de poing sur la tête et en 
me conduit au poste. 
LA DISTRIBUTION DES... 

RECOMPENSES 
Le tribunal a rendu les jugements s;ii-

vants : 
Grandjean, 6 jours ; de Bonne, 40 jours ; 

Stévenin, 20 jours ; Ludovic Leblanc, 5 jours; 
Guignard, un mois ; Bourgeat et Cléret, 40 
jours ; docteur Gravelines, 8 jours. 

La sortie a eu lieu sans incident. 

t-lLI •S&ÈSXBËX l I — 

Wattcl, 3Ur la grand'route, et quand les deux 
femmes furent près de lui. David déchargea 
trois fois ser revolver sur elles, sans les atteio-
d r e - , • J 

Uae plainte a été déposée entre les mains a» 
M. Mus/riier, commissaire «le police, qui te 
cherche cet amoureux aussi féroce que mala
droit tireur. 

Le Championnat .du Nord 
Concours de Chiens ratiers; 

HUNS LA RÉGION 
L'assemblée générale 

de l'association Fraternelle 
DES 

Percepteurs et Receveurs Spéciaux 
C'est aujourd'hui samedi que s'ouvre, à une 

heure et demie, salle des Sociétés Lilloises, 
186 bis, rue de Paris, l'assemblée générale de 
l'Association fraternelle des Percepteurs et Re
ceveurs spéciaux 

Plus de cent cinquante délégués assisteront 
à ce Congrès à l'ordre du jour duquel figurent 
d'importante^ffrestions corporatives. 

_ A 6 h. 1/2, place Thiers Grand Concert par 
l'Harmonie municipale de Oenaln, sous la 
Direction de M. Clament Bruneau, 

A 8 h. i/% place Thiers, BJÉFpopulaire à 
grand orchestra. ^LW^ 

A 10 h. 1/4, place d^fUBTel-de-Ville, grand 
Fou d'artifice, tlré^ÉrTe» soins de la Maison 
Jules MugueL^^amhraf. — Embrasement 
du MomufMirEugène Fiévet. 

A DUNKERQUE 

A bord des torpilleurs 
VIOLENTE EXPLOSION 

.. .DE MECONTENTEMENT 
A cause de quelques abus. Individuels, et 

d'ailleurs peu graves, l'autorité militaire a 
décidé de supprimer toutes les permissions 
de nuit et d'obliger les matelots de la Défense 
mobile à regagner chaque jour le bord pour 
9 heures du soir. 

Comme on le pense, cette mesure causa 
chez les hommes un vif mécontentement 
qTi'ite témoignèrent d'une façon un peu brus
que. 

Jeudi matin, étant descendus a terre, pour 
l'exercice, au moment de regagner leurs tor
pilleurs. Ils déclarèrent qu Us ne voulaient 
plue s'embarquer si on maintenait la mesure 
prise «entre eux. 

Les officiers leur démontrèrent qu'en 
obéissant ils auraient plue facilement gain 
de cause et les marins regagnèrent immédia
tement leurs bâtiments. 

Cet incident avait été considérablement 
grossi. Au lieu de voir là un simple geste de 
mauvaise humeur provoqué par une mesure 
vexatotre, certains journaux parlaient déjà 
d'une révolte !! 

Somme toute, beaucoup de bruit pour pem 
de chose. 

Dernière Heure 

A LILLE 

Les Chevaliers de Jeanne d i re 
en correctionnelle 

Paiis, 2 juin. — Aujourd'hui ont comparu 
Ûevant 'a f*e chambre correctionnelle, préJ 

Sidèe par M. Bncout, huit camelots du roi 
arrêtés le 28 mai dernier au cours des mani
festations royalistes autour des statues da 
Jeanne d'Arc. . 

Grandjean a outragé les agents en les trai
tant delâches . 

De Bonne a frappé les agents. 11 1112 : « Je 
n'ai pas voulu prendre la fuite devant la po
lice, voila tout. » La déposition d'un agent 
lui apporte un démenti . » Il m'a envoyé un 
coup de pied dans le bas-ventre. Mon col
lègue Rob, qui est toujours à la Pitié, en a 
reçu un semblable. » 

Stévenin a traité les agents d'assassins. 
Ludovic Leblanc est accusé d'avoir frappa 

l'officier de pais Ringel et un agent. Il lue 
et déclare au contraire avoir protégé M. Rin
gel contre la colère des manifestants. 

Guignard a frappé l'agent Bernardini. 
Bourgeat a frappé un agent qui n'a pas pu 

reprendre son service per tant 3 jours. De 
plue, fait plus grave, U a désarmé un agent 
En lui arrachant son sabre-baïonnette. 

Cléret a satei à la gorge un brigadier de 
Et le docteur Gravelines, enfin, est inculpé 

He nbeiWaa a agent et d'outragée envers le 
préfet de police. Cest en termes imagés et 

FEUILLETON DU 3 JUIN — N. 

iu Conseil de Préfecture 
on parla de M. Evrard-Ellez 

Au cours de la séance d'hier du Conseil de 
réfecture est venue l'affaire Lerouge contre 

a commune de Berlaimont. 
Ce procès serait la banalité même — il s'agit 
1 paiement de 6,000 francs de travaux — si 

héros de l'affaire n'était le failli Evrard-
eZj ex-offici^r minÏ5téri«], ex-maire de Ber-

aimont, ex-président du Conseil général du 
dra, ex-sénateur, disparu depuis quelques 
nées après un krach retentissant. 
M. Lerouge es: syndic de la faillite Evrard. 

'Il réclame à la commune de Berlaimont une 
somme de 6,000 francs que le notaire failli 
aurait payée de sa poche à divers entrepre
neurs pour travaux à l'école de filles. 

La rfemand* ûtMt « a o t e n t u par M* H*rfee«q, 
d'Avesnes 

L'avocat de la commune de Berlaimont, M1 

Plouvier, du barreau de Douai, déclara qu'an 
cune délibération du Conseil municipal n'avait 
autorisée M. le maire, Evrard, à faire faire 
les travaux — construction d'un mur surmonté 
d'une grille — qu'il prétend avoir payés. 

En conséquence, il demande au Conseil 
composé de MM. Grand, président, Régnier, 
conseiller de préfecture, Binauld, conseiller 
général, Allain. secrétaire général de la pré
fecture, commissaire du gouvernement, e' 
Guerlay, secrétaire-greffier, de se déclarer in 
compétent. 

L affaire a été mise en délibéré et le juge 
ment sera rendu à une prochaine audience. 

Un favori 

Le 2^ juin sera disputé, à l'occasion des 
Fêtes de Lille et entre uulree concours, le 
championnat du Nord pour chiens ratiers. 

Le nombre dfs éleveurs de chiens ratiers 
est grand dans notre région et nombreux 
9ont aussi ceux qui s'intéressent à ce genre 
de sport. 

Ce concours sera sûrement attentivement 
suivi. 

Il comprendra dabord un concours-école 
réservé aux chiens n'ayant jamais été pri
més dans aucun concours. Cette partie est 
dotée de 100 franc de prix en espèces, mé
dailles et diplômes. La mise sera de trois 
francs plus les rats. Chaque chien aura trois 
petits rats 6. détruire. 

Puis se disputera un grand concours In
ternational avec 300 francs de pi i* en espè
ces, médailles et diplômes. Mise : G francs 
plus les rats. Chaque chien aura quatre rats 
a détruire. 

Un pari mutuel deux tiers au premier, un 
liers au second et le jeu de poule jusqu'à 
cinq francs, poule unique 0 fr. 50. seront ins
talles. 

Et enfin ce seia le grand championnat du 
Nord dont le vainqueur recevra un superbe 
obje t d'art et u n d ip lôme . 

Nous donnons ci-dessus la photographie de 
M. Emile Poissonnier, secrétaire et tréso- j 
rier du Club Rati'er du Mont de Terre et celle 
de son chien « Garçon », que l on désigne I 
comme l'un des favoris du Championnat du ' 
Nord. 

A DENAIN 

Un désespéré de vingt ans 
Le cadavre d'un jeune homme est retrouvé 

dans la rivière du Moulin 
Mardi dernier, le nommé Gaulier Louis. 

Sgé de 20 ans, et. demeurant il l'estaminet 
Cardon, rue Viuars. se rendait à son travail. 
Ayant rencontré des camarades, au lieu d'al
ler n, l'atelier U fit la noce et ne reparut plus 
ft son logement. 

leudi soir on découvrit un veston ressem
blant au sien qui pendait à une palissade en 
face de la rivière du Moulin. Il n'en fallut 
pas davantage pour faire supposer que le 
disparu s'était noyé. 

Ces suppositions n'étalent malheureuse-
que trop fondées. 

Hier matin, après avoir longuement fouillé 
la rivière, on retira un cadavre, qui était ce
lui ds Gaulier. 

On se perd en conjectures sur les motifs 
qui ont poussé ce malheureux à se donner 
!a mort 

Gautier, ouvrier mouleur de son métier, 
était originaire de Imphy (Nièvre,. 

A ESCAUTP0NT 

LE REVOLVER PARLE! 
Un amoureux éoondult tire sur 

...mai* la manque 
David Marcel, 1? ans, qui a quitté depu's 

plusieurs mois le domacile de ses parents, était 
exagérément amoureux d'une jeune fille, Mlle 
F. M., qui demeure dans les corons des mines 
d'Anzin, et qui travaille à Escautpont à la 
rerie Wagret. 

Voici quelque temps, la jeune fille : 
voulu cesser toutes relations avec David, qui, 
furieux de se voir éconduit, avait promis de se 
venger. 

AVant-hier à midi, rencontrant son ex-amï« 
gui se rendait à son travail, il tira sur elt 
cinq coups da revolver. Il était heureusetneni 
assez loin de Mlle F. M. Aucune balle ne porta 
Sou coup fait, David s'enfuit. La jeune fila 
prévint ses parents, et le soir sa mère vint 1P 
chercher à la sortie de la verrerie. 

En revenant, elles aperçurent David qui si 
promenait de long en large devant la mairii 
et qui, a leur vue, prit la fuite à traver: 
champs. Il alla se poster au coin de la ferme 

INAUGURATION 
du Monument FIEVET 

\ l'occ&iion de l'inautsuration du Monu
ment du regretté Eugène Fiével œuvre du 
statuaire Marius Roussel*, la Ville de CaucVy 
organise de grandes FtHes pour !•_• dimanche 
25 juin prochain. 

La Présidence d'Honneur de ces Fêtes est 
dévolue aux citoyens Jules Guesde et Jaurès. 
dont le concours" est assuré. En voici le pro
gramme : 

A 10 h. 3;-i du malin, il la gare du Nord, 
arrivée des citoyens Jules Guesde et Jaurès 
et des étaa socialistes i?u département du 
Nord. 

A l i h. 1,1. ,1 l'Hoti [de-Vilte. Réception des 
invités par le C.on> il municipal 

A 11 h. l.'-2. riM- de BonnevUle, réunion des 
sociétés, groupes poUliques et, corporatif-. 

A midi, Dttilc par le» rues da Bonnevillc. < 
Nationale, de Si-Quentin et la place de l'Hù- ; 
lel-de-Ville. 

A midi 1/2, Inauguration du Monument Ku-
Bêne Fiévet. sous la Pr citoyen* 
Guesde et Jaurès. Remise du in uniment U la 
Ville, par le Comité d'uv 

A 2 heures du soir. Moi' !e l'Kmvpe. Ban
quet par souscription. 

A 4 h. 1{f. place Tfcfcrs. Concei 
Fanfare de BTtry. sous In Direction éé M. 
Blanchard. 

A 5 h. j/?, place de l'ïlôlël-de-Viltê, Fêle 
aérostatique. — A n heures, \scehsion du 
ballon «La Solidarité» ii.-.r laérohaute R. 
Baillât. (L'Harmonie Municipale de C.audry, 
sous la direction de M. Clément Uerlique. se 
fer* entendre penotent la durée de celle Fôte . 

A VALENCIENNES 

Un enfant grièvement Misse 
par in cycliste 

Vendredi, vers huit heures et demie da 

oWtf'leà p^ëiB^nanfSnf" ra? &£*££, 
jouait boulevard Carpeanx, lorsqu'à fut ren
versé par un bicycliste qui roulait * une trts 
vive allure 

L'enfant fut violemment projeté sur le sol 
Le cycliste, voyant l'enfant rester inanimé 
et perdre abondamment le sang, enfourcha 
son vélo et partit a une vitesse folle. 

Plusieurs témoins de cet accident essayè
rent en vain de l'arrêter. L'n cycliste se mit 
à sa poursuite, mais au passage a niveau du 
faubourg de Paris il trouva les barrières fer
mées. L écraseur profita de son avance et 
disparut bientôt vers la route de Denain. 

Voici son signalement : 25 à 26 ans, teint 
basané, petite moustache brune, vêtu d'un 
pantalon de toile bleue, d'un veston noir et 
d'une casquette de même couleur. 

M. le docteur Devémy a pansé le peut blea-
sé, qui portait une plaie à la tempe droite. 

Son état, sauf complications, ne parait pas 
très grave. 

À l'Exposition de Charleroi 
]. Exposition de Charleroi s apprête à rece

voir avec la plus grande solennité et 4 très 
court intervalle, le roi Albert et M. le Minis
tre Hubert 

C'est le 13 juin prochain que celui-ci prési
dera in cérémonie d inauguration des Halls 
des Machines, -ui, décidément, constitueront 
un ensemble véritablement merveilleux, dépas
sant tout ce qui a été réalisé jusqu'à présent 
dans le domaine de.; expositions industrielles. 

La \ iiite royale aura lieu vraisemblable
ment entre le 15 et le 20 juin. 

L'Esivosition. à ce rhoment-lï, battra son 
plein. 

Au-~', n'est il pa* douteux que le Souverain 
trouvera à Charleroi, pour l'acclamer, des mil-
!ier, et des milliers de visiteurs accourus de 
tons les foins de la Belgique et de l'Etranger. 

La journée 
parlemcn taire 

M. PAINLEVE BT LE SABRE DE lOEEPH 
PRUDEOMME. — LE GOUVERNE

MENT PRENDRA-T-IL POSITION ? 
— CE OUE DPT M. LE BOY, 

DE CAMBRAI 
Paris. 2 juin. — Hier, c'était la journée 

des antlproportionnalistes, e-vriurd'nui c'é
tait celle des proportionnalistes, qui démo
lissent le projet de U commission tout en 
ayant l'air de le soutenir. 

M. Painlevé, qui est membre de l'Institut 
et qui a succédé à M. Viviani dans le Vme 
arrondissement, est l'inventeur du fameux 
système d'apparentement des listes que la 
commission du suffrage universel a fait 
sien et que M. Deschancl a combattu. M. 
Painlevé, qui est un grand mathem-tirien, 
a défendu son système avec d'excellents ar
guments qui ont satisfait tour à tour les 
proportlounalisteB et les adversaires de la 
R. P. Et comme M. Painlevé avait déclaré 
au début do son discours que la proportion
nelle paraissait à avoir plus à redouter de 
ses amis que de ses ennemis, un aimable 
pince-sans-rire d'antiproportionnaliste disait 
que l'argumentation de M. Painlevé lui p-
pelalt !• sabre de M. Joseph Prudhomme, 
qui servait a défendre la Constitution ou à 
la combattre. 

Cependant, M. Painlevé a détendu cette 
idée a laquelle tout le parti républicain a 
applaudi, que tout système excluant la pri
me à la majorité dans la répartition des 
restes serait un attentat au suffrage univer
sel. 

On se demande toujours dans les couloirs 
si le gouvernement prendra position a la fin 
de la discussion générale. 

M. Le Roy, député de Carrerai, nous di
sait qu'il avait eu ce matin même une con
versation à ce sujet avec un membre du Ca
binet : 

" Celni-ci lui disait que le Roovernement 
n'avait pas d'opinion sur la réforme électo
rale, parce que les ministres n'étaient pas 
d'occord entre eux à ce sujet. 

n Le ministre ajoutait que le gouverne
ment entendait laisser la Chambre jug» de 
la situation à apporter à ce problème. 

On remarquera que lundi dernier, M. Mo-
nls avait donné l'assurance aux membres 
du bureau de la commission du suffrage uni
versel de son acceptation de la réforme, 
sauf quelques détails. Alors ? 

(Correspondance Politique). 

Un fils ligote 
et dépouille sa mers 

IL ETAIT D e S x » T É t m 
DE L'ARMEE COLONIALE 

Paris. 2 juin. — Ce matin à cinq heures 
et demie, a JoinviUe-le-Pohl. pendant une 
aAsence de son mari. Mme Berthet, 56 ans. 
mère de trois enfants, demeurant 157, ave
nue de Bry-le-Perreux. a été assaillie et 
ligotée par deux individus qui s'étaient cou
verts le visage avec des mouchoirs. 

Ces individus ont emporté une somme «Je 
16m francs en espèces. 

Mme Berthet accuse formellement son fils 

g i ^ H ^ d ^ r i 1 SJEUfttâS. 
au fort fife Shcy-en-Brle. 

Paris, 2 juin. — M. Mons&rret, commis
saire de police a arrêté àsoh domicile 6, rue 
de l'Industrie, à Paris, te soldat déserteur 
Henry Hergotte, auteur de la tentative cri
minelle commise ce matin au Perreus sur 
Mme Berthet. 

On rechercha son complice. 
Arrestat ions m y s t é r i e u s e s 

Paris, 2 juin. — A la Préfecture de police 
on déclare que trois Individus ont bien été 
arrêtés, meis. contrairement a ce que dit un 
iounral du matin, non pour avoti voulu ten
ter de farie sauter la Préfecture de police, 
mais pour vol de 5 kilos d'argent brut cbei 
un fondeur. 

UN MAI RE S •' SPENDU 
IL PROTESTAIT CONTRE 

LES RETRAITES OUVRIERES 
Pau, 2 juin. — Le préfet 6>s Basses-Pyré

nées a pris un arrêté suspendant pour un mois 
M. Garrouteigt, maire de Berent», qui slîtait 
associé à une délibération du conseil munici
pal, protestant en termes offensants pour 1« 
gouvernement et le Parlement, contre la loi 
des retraites ouvrières. 

M. Garrouteigt s'était déjà refusé Si prendre 
les dispositions nécessaires en vue de l'apjfll-
cation dé la loi. 

A U BONNE HEURE! 
Mm* D'AOBADIE DARRA8T VA AU DE

VANT DE SON VOLAGE EPOUX 
Paris, 2 juin. — Nous avons dit que M. 

d Abbadie d'An-ast réintégrait l'Europe à bord 
du « Lake-Manitoba ». Sa femme a décidé de 
le rejoindre à Lirerpoo], où il doit débarquer 
dimanche. 

Les méfaits 
de l'orage 

LA FOUDRE TOMBE SUR UNS BATTERIaT 
D'ARTILLERIE, TUE UN SOUS-OFFI. 

OIER ST BLESSE GRIEVEMENT 
SIX HOMMES 

Grenoble, 1 juin — Une batterie du »• régi* 
ment d'artillerie, en garnison à Grenoble, c » 
mandée par le capitaine de Riquet de Cara-
man, se trouvait près du lac Luitel, a. 1,235 au 
d'altitude, au-dessus d'Uriage, quand elle fut 
surprise cet après-midi vers deux heures par 
un épouvantable orage. 

La routa traverse à cet endroit un bosquet 
de sapins. 

La batterie s'arrêta un instant et les hommes 
descendirent de cheval. 

Soudain, la fondre tomba sur l'un des sa
pins. Dix hommes frappés par le choc « • rex 
tour roulèrent à terre. 

Le premier moment d'émotion passé', oa Se) 
précipita à leur secours. 

L'un d'eux, le maréchal des logis Carras, 
âgé de 16 ans, originaire de l'Ain, avait été tué 
sur le Coup. 

Pendant deux heures, des traction» de 1* 
tangue lui furent faites, mais en vain, par la 
lieutenant Martin, puis par le docteur Corset, 
d'tJnâge. 

Un autre maréchal des logis et ciaq sommet] 
ont été plus Ou moins grièvement brûles. 

En outre, onre chevaux ont été tués. 
Grenoble, 2 juin. — Les blessé» oot été «a* 

tbenés en automobile a. l'hôpital de Grenoble, 
où le cadavre an maréchal des logis Carraa 
sera également transporté. 

le Pàk-è-fclice d'Eïrein m ê 
IL EST ASSURE POUR 800.000 FR.'.KCS 

Evreux, 8 juin. — La foudre est loi,.béa 
cet après-midi sur le palais de justica 
d'Lvreux. Les bâtiments sont en flamme». 

Les pompiers sont arrivés avec un certain 
retard, ayant été retenus par un autre in
cendie. 

Î e feu se répandit bientôt dan» le» co"-
bloa, puis dans le palais tout entier. 

Les archives de l'état civil du départe
ment, les comptes des percepteurs ont éU 
brûlée. La salle de la Cour d'Assises a été 
également détruite. 

Il ne reste plus rien de la toiture. Les ' -
reaux. et appartements do premier étaae 
ont été détériorés par l'eau st par le feu. 

Lee déaôts, considérables, ne sont pas 
eore évalués. 

Dès le début du sinistre, on avait <3j '.->i>*. 
évacuer les détenus de la prison qui est con-
tigué au palais de justice, st las transférer 
au manège du lOme dragons. 

Le palais de justice, qui était assuré puiir 
la somme de SOO.OOft franc», avait été v:"4 
an 1875. 
UN VIGNTiROrv Tfjfc DAN : *», V1CT T3 

Bai-eur-Aube, i> juin. — Un \i9lcfit orage 
sévit sur la région de Bar-sur-AuBe. 

A Arconville, M. Kugène Marlot, âc* » 
54 ans, conseiller municipal, qui se ln>it...i 
dans les vignes, a été tue par la foudre. 

IMPORTANTS DEGATS A AUXERTP 
Auxerre, 2 Lim, — Un qrtfie d'tltrt •violen-

c : inouï* • « • i ab»Hn ceCtoTr »ar Aua#n* 
et les environs. 

Les récolté* ont été endomniagéss par "* 
grêla, 

La quantité d'eau tombée a été telle q 10 
plusieurs rues ont été inondées. 

L'Qrpbelinat départemental et les .wis-
sol de l'église aSint-Busébe cnl '-','• envahis 
par les eaux. 

Les pompiers et les soldais du ime d'in 
fanterie ont porte secours aux habitants. 

US INCIDENTS DE LUNEL 
Montpellier, 2 juin. — Trois ouvrie*» »trri-

coles arrêtés à Lune! pour entrava a la '1-
berté dm travail, ont été éciuues aujourd'hui 
A la maison d arrêt de Montpellier. 
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A CALAIB 

Le feu à bord d'an vapeur 
CENT MILLE FRANt US DEGA~ -

Un violent ilUetfuiè s'est déclart hier ma
tin à bord du tapeur anglais « Bishoa, 
Rock », de Liverpool, en chargement au 
bassin Garnot. 

Le Jeu, adi a pris uaissance vers dix h*«-
res, dans des sacs de ndphtalinei a acquit 
en peu de temps une grande interisflfc 

Les pompiers ont dû noyer le navire peur 
éviter une explosion. Ils élaSéiil complètes-
ment maîtres du feu à midi. 

Le vapeur est hors d usage. Les dégât* 
sont évalués à cent mille francs. Là Causa 
du sinistre est inconnue. 

La Chambre ardente 

par Jules LERMINA 

« Mon ami, aidez-moi, soutenez-moi... car 
Françoise, votre chère Françoise est en dan
ser I 

— OhlJ'&vate bien devkié ! . . Que croyez-
roosT-.. Que saviez-vousl. . , 

16nt-Pr*uiL d'un effort vigoureux, s était 

ZtPs 

"— Je'ne sais rien... sinon qu'une femme 
te veut sa parte... et qu un seul nom-
la sauver... 

^ de La Reynie, le Beuteoaat de po-
Hoe.. Sylvain, emmenez-moi d'ici... puis, a 
tmrt irtx, vous vooe procurerez de» cnevaux. 
R faut que dans quelques heures noue soyons 

*- Voua I monter à cheval ! en cet état!... 
— Ma volonté commandera à mon corps. 

Viens, viens, Sylvain... en ces temps d m-
famle, tottte minute perdue est gagnée pour 
le crime... et, tu le vois bien, aloxrta-t-il en 
•e dressant tout & fait, j'ai de la TDree... et 
|S_ne tomBere! que quand ma texrhe sera ac-

xn 
La Chambre des Potsons 

La mémoire populaire a consacré le nom 
^OST^SSMî a « . ^ ^ u T f u t à à la plus g ^ n 
la fin du dix-septième siècle, érufé feour ju-Loyola ou cnevt 

ger les crimes d'empoisonnement et de sof-

En réalité, cette appellation n'était qu une 
rémuilsoanoe. , 

Aux temps ténébreux du Moyen-Age, les 
tribunaux exceptionnels appelés à connaître 
de l'hérésie siégeaient dans dee ealles ten
dues de noir et éclairées par des cierges. 

On reconnaît dans cette mise en scène, 
l'imagination sinistre du clergé, de l'inqui
sition, des tortionnaires de consciences. 

Dans ces chambres, qui ressemblaient à 
des catafalques, étaient poussés, tremblants, 
pantelants d'angoisse, les malheureux que 
la haine des un», l'ignorance et la stupidité 
des autres avaient dénoncés à la justice ec
clésiastique et que des hommes, se disant 
les serviteurs du Dieu de bonté, allaient 
pousser vers le bûcher 

C'étaient des Chambres ardentes que sor
taient les processions de condamnés, revêtus 
du san benito, grelottants A", terreur sous 
la chemise soufrée (tant regrettée de nos mo
dernes inquisiteur*) et qui. tout a 1 heure, 
allaient se tordre dans les flammes ou on 
les jetait vivants, tandis que l'Eglise triom
phante entonnait, pour étouffer leurs cris 
horribles, les chants d"aHégresea, te • Te 
Deum » ou le « Magniclcat ». 
4 Au seizième : ièdè, sous le règne de co 

bourreau couronné que l'Eglise a récom
pensé du eobriqnet menteur de Père des Let
tres so"* François I'Mine Chambre ardente 
fut établie au Parlement de Paris, pour la 
recherche et la punition des protestante et 
de tous ceux qui étaient coupables de penser 
librement. . . 

Encore, à cette époque, les cierges qui Je
taient leurs lu?urs livides sur les murailles 
tendue? de noir étaient les avant-coureurs 
du bourreau qui, tout à l'heure, allumerait 
le bûcher. „ „ ... 

Ces tribunaux d assassins fonctionnaient 
ie gloire de Dieu, et fils do 

evallers de Saint-Dominiaus 

siégeaient là sous le nom de juges, invest.-
d'un pouvoir discrétionnaire, condamnant 
sans appel, faisant exécuter leurs sentences 
tîe mort immédiatement, sans recoure ni dé
lai, procédure monstrueuse qui ne permet
tait pas la défense et ne laissait aucune 
place à l'espoir. 

Ken avant les convulsions révolutionnai-
ree, les prêtres avaient inventé la mort sans 
phrases. 

De ces lieux d'épouvante, l'imagination du 
peuple avait conservé de si poignants souve
nirs qu'à toute juridiction exceptionnelle, 
instituée pour la punition de crimes spé
ciaux, le mente nom était appliqué. 

Quand, a l'occasion des crime* odieux dont 
tout Paris frémissait, un tribuhal spécial 
avait été établi, la foule avait confondu dans 
la même horreur et les criminels et les ma
gistrats chargée de les punir. 

L'hietoire officielle dit : Chambre des poi
sons ; la lésfende, plus sincère, dit : Chambre 
ardente. 

Car ce qu'il faut savoir c'est que, si hi
deux que fussent les forfait» à réprimer et à 
châtier, ef horribles étaient les agissements 
de ces magistrat», autorisés fier la loi,qu'on 
se demande souvent où sont les atroces fé
rocités, les plus épouvantables dénis de jus
tice. 

Décrété de prise de corps, l'accusé était 
arrêté, jeté dans un cachot, souvent dans tes 
souterrains de la Bastille. 

De ce moment-là, il était retranché du 
nombre des vivants. 

Personne, fût ce un de ses plus proches 
parente, trtt-ce une mère, une épouse, une 
sœur, 'ie pouvaient pénétrer auprès de lui. 

D'avocat, H ne pouvait pas être parlé, la 
lof n'accordant, pas de défenseur ù l'accusé. 

On procédait a l'instruction, on entendait 
les témoins en dehors de lui. 

Il ne connaissait pas ses accusateurs, ja
mais n'était placé en face d'eus, n'obtenait 
auounc confrontation. 

Les juges interrogeaient qui ils voulaient 
et comme ils voulaient ; et si les réponses I 
des témoins ne leur paraissaient pas suffi-
aamrnsnt accusatrices, Us avalent encore la 
ressource du recolament — ou secoBde com
parution des témoins, qu'on mettait sur la 
sellette et qui, à moins d'une énergie in
croyable, étaient amenés à dire exactement 
oe qtt* voulait l'instruction. 

Il faut avoir lu aux Archives ces interro
gatoires étonnants pour comprendi-e tout ce 
que l'astuce d'un juge peut obtenir de la naï
veté, de la peur d'un témoin. 

Puis, cas prétendus documents recueillis, 
on interrogeait à son tour l'accusé qui, dès 
les premières minutes de sa comparution, 
était tenu pour coupable et traité comme 

Ces dépositions de témoins, dont H igno
rait la provenance, lui étaient ranpeléèa bru
talement, sons qu on lui laisse le temps de 
réfléchir. 

Le commentaire de l'ordonnance criminelle 
invite le Juge a interroger l'accusé — en mê
lant les crimes ou délits divers dont il est 
chargé — de telle façon qu'il n'ait pas \e loi
sir de préparer de mensonges. 

Et quand, dans ces conditions d'iniquité 
flagrante, il avait répondu, alors même qu'il 
avait fait des aveux, on l'appliquait à la tor
ture... pour qu'il en dit davantage-

En tout cas, l'avocat était absent ; mais, 
bien entendu, le prêtre était présent ! 

Mais icLselon la méthode jésuitique.il faut 
poser un distinguo. 

Ce» sévérités excessives, ces manque-
monts :i la justice la plus élémentaire, ces 
cruautés morales et physiques n'étaient pas 
également applicables & tous les accusés. 

Quiconque portait un grand nom, quicon-
•que pouvait se targuer de quelque titre de 
noblesse, quiconque était appuyé par quel
que protecteur en bonne situation à la cour, 
avait toute chance d'échapper même à cette 
Qhambrc ardente, aui n'était impitoyable 

qu'aux petits, aux roturieirs et aux manants. 
Le maréchal de Luxembourg avait con

sulté les sorcières, avait sollicité l'interven
tion du diable, s'était défait par le poison da 
certain intendant des contributions pour lui 
voler son argent... la Chambre ardente IP 
renvoya absous, et ce fut par ordre du roi 
qu'il fut exilé dans ses terres,— punition fort 
douée, on en conviendra. 

Mais c'était M. le Maréchal '. Son complfce, 
un certain Bonnard (quel piètre nom}, fut 
condamné, lui, à faire amende honorable, 
pieds nus et la corde au cou, après quoi on 
l'envoya au* galères é perpétuité. 

La comtesse de Soissons fut accusée, con
vaincus d'avoir empoisonné son mari : on 
l'avertit à temps, et elle put s'enfuir et ga
gner la frontière. 

I.a marquise d'AUuye avait efhpoisonné 
son beau-père... elle se sauva à l'étranger. 

Mme Se Bouillon avait tenté d'empoison
ner son mari. 

Elle comparut devant la Chambre des poi
sons, non pas en accusée, mais en grande 
dame, libre et insolente. 

M.de Vendôme, son amant, l'avait accom
pagnée. 

Elle écouta l'interrogatotne en riant, ea 
dodelinant de la tète, eh regardant les juges 
à travers son lorgnon, et quand ce fut fini, 
elle se contenta de déclarer «que jamais 
alla n'avait oui débiter tant de sottises d'un 
ton plus grave. » 

Elle s'en alla comme elle était venue : 
toujours riant et caquetant. 

Le roi cru* devoir l'exiler. 
Mme la comtesse de Rouve, la Oomtesss 

de Polignac avaient tenté d'emprisonner, 
d'envoûter La Valllère ; elles avaient em
poisonné un valet de chambre qui leur ser
vait d'intermédiaire pour leurs intrigues 
amoureuses e' dont les indiscrétions pou
vaient être dangereuses. 

Encore un. temps d'exil, et la faute ctait . 
efface». 

Quant à la priheeseé «ê Tingry» su» 
débarrassait de ses enfanta comme de 
nouvëaux-nfs : peccadilles qui lui valaient 
un relaxe en règle. 

Le comte de Poissac avait fabriqué des 
poisons pour tuer soh frferé : 611 oublia de le 
décréter de prise de corps, si bien qu il tua 
su pied et ne reparut qu'Après douze an 
nées : l'histoire était tombée dane l'oubli. 

AinsLalOfs que ift haute noblesse de Fraa> 
ce se vautrait dans tes plus malpropres or
gies, se compensait aux crimes les plus 
odieux» la «retendue juetioe restait sourde 
et aveugle. 

Mais, par contre, elle fut impitoyable w w 
ceux qui n'avaient pas a se targuer de titres 
pompeux. 

Qui donc, en vérité, étaient les plus «ou-
pables, dee misérables sorcières çdinmé' u» 
Voisin, la Pilastre, la Vigoureux, la Bossi , 
de ces êtres corrompus par les preinlilM 
Misères de la rie, par les séductions M s 
coureurs de filles, ou bien de ces grandes 
dames qui, jamais, n'avalant eontiU la 
moindre souffrance, qui vivaient dans da 
perpétuelles fêtas, et n'avalant recours Sk 
crime que pour satisfaire tes plus honteuses 
passions ?... 

Et même ta Voisin, ce monstre : la Pilas
tre, la Bosse, ces ignobles mégères, eussent 
elles reculé les limites des forfaits IIIIIBBUL 
blabies si elles n'y avaient été poussées, as> 
couragées, incitées par ces illustres poraoB-
nages qui payaient si char leurs infernale* 
pratiques f 

Or, tandis que ces femmes, ta plupart, 
adultères, Incestueuses, empoisonneuses, ri
vaient tranquilles et libres dans leurs hô
tels, la Voisin, pour ne parler que delta, 
dans un cachot de ténèbres, enchaînée an 
mur par un carcan de fer, demi-nus, affa
mée, fiévreuse, agonisait de rage et de dou
leur. 

tA *ufar*n 
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